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Vu 1la loi du 21 avril 1906 organisant la protection

des pites et monuments naturels de caractére artistlque;

Vu 1’avis émls par la Commlssion départementale des

sites et monuments naturels dans sa séance duv 5 Mal 1928;

Vu lfengegenent en date du 4 Mare 1828 pris par le

Consell Hunlclpal de Tocgqueville,

ARRETBE:

Article premier .

L*'Eglise de Tocqueville (Bure) avee son porche,
le cimetlidre avee son muret ainsi que 1°If et les deux
b . cyprés en bordure de la roube sont classés parmi les sites

et monuments naturels de caractére artistique,.
Article 2 ,

Le présent arrétéd sera notifié au Préfet du
départcement de 1'Fure et au Malrc de la commune de
Tocqueville, propriztalre, qui seront responssbles, chacun

en ce qul le concerne, de son exécutlon,
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